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Le recensement - obligatoire - de la population réalisé en début 
d’année s’est bien passé. Les résultats de collecte visés par l’INSEE 
donnent 1549 Forfelets1549 Forfelets. 
Cette augmentation de la population est très intéressante car elle  
a des conséquences notamment sur des dotations qui nous sont  
attribuées. 

L’eau sera un sujet de préoccupation majeure dans les années à  
venir. Les problèmes rencontrés par nos voisins des Arrentès 
montrent à quel point cette ressource est fragile. 

Vous trouverez les résultats d’analyse PFAS sur notre réseau 
de Corcieux indiquant que notre eau est de qualité conformenotre eau est de qualité conforme. 
Nous devons tous agir - à notre niveau - pour préserver cette  
ressource essentielle pour la vie tant sur le plan de sa quantité  
(éviter les gaspillages...) que sur sa qualité (lutter contre les rejets et 
pollution de toute sorte...).

Deux programmes importants de travaux décidés par le conseil municipal ont été lancés. La rénovation 
du bâtiment rue de l’hôtel de ville voit sa première phase - rénovation des deux cellules commerciales -  - rénovation des deux cellules commerciales -  
se terminer. La rénovation du bâtiment école va prochainement démarrer et permettra à la fin une forte 
économie d’énergie et sera en complète conformité sur les normes de sécurité et d’accessibilité. 

Comme dans chaque bulletin municipal, vous trouverez un condensé des actions et animations menées 
par la Commune, le CCAS et les associations qui grâce à leurs bénévoles participent à la dynamique de 
notre Commune.

Je vous souhaite une bonne lecture et reste à votre disposition.

Bonnes fêtes de fin d’année à vous et vos proches. 

EDITO du Maire

ÉDITO DU MAIRE

2023 est une année marquée par la concrétisation de projets importants. Ainsi, les 
pistes de pumptrak et le skatepark ont été ouverts cet été. Lors de la journée festive 
organisée pour l’inauguration de ce nouvel équipement, nous avons pu constater l’en-
gouement des jeunes et des moins jeunes qui ont côtoyé des champions dans différentes 
disciplines. Ce constat nous a confortés dans la politique menée par la municipalité qui 
a pour objectif de proposer des infrastructures et des équipements de qualité.

Les travaux de rénovation du stade de foot seront achevés pour le printemps, les 
conditions météorologiques de cette fin d’année n’ayant pas permis de finaliser la pose 
du revêtement synthétique. Le choix de matériaux respectueux de l’environnement et 
notamment le remplissage organique à base de rafle de maïs nous ont permis d’obtenir 
des financements importants pour ce projet. Nos jeunes licenciés pourront ainsi pra-
tiquer leur sport favori dans les meilleures conditions sans avoir à subir de reports de 
matchs en raison des intempéries.

Ces nouveaux équipements viennent encore renforcer l’attractivité de notre Commune et lui permettent de jouer 
pleinement son rôle de bourg-centre. Le label « ville sportive » qui nous a été décerné par le Comité Régional Olym-
pique n’était pas usurpé. Une belle reconnaissance en cette année où notre pays va accueillir les prochains Jeux. 
Je tiens à remercier les partenaires que sont l’État, la Région, le Département, la Communauté d’Agglomération 
ainsi que l’Agence Nationale du Sport qui nous ont apporté plus de 700 000 € de subventions, financements essen-
tiels pour permettre la réalisation de tels projets tout en préservant l’équilibre financier de la Commune.

Bien vivre à Corcieux, ce sont aussi des animations et des festivités variées organisées tout au long de l’année et 
pour tous les publics. C’est aussi garantir l’accès à une offre de soins et à des commerces de proximité. À ce titre, je 
souhaite la bienvenue aux nouveaux professionnels de santé qui viennent s’installer à Corcieux. Face au contexte 
social pesant et à l’inflation persistante, nous avons également souhaité renforcer les actions que nous menons en 
faveur du pouvoir d’achat. Maintenir l’attractivité et le dynamisme de notre commune constitue un défi permanent 
que nous devons relever ensemble. 

Je forme le vœu que 2024 soit une année plus sereine et apaisée sur le plan national et international, je vous sou-
haite une bonne lecture de ce bulletin municipal et vous adresse mes meilleurs vœux de santé, de joie et de réussite.
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BUDGET

Le budget 2025 s’équilibre à 2 334 664,74 € en dépenses 
et en recettes de fonctionnement et à 2 181 902,24 € en 
dépenses et en recettes d’investissement.
Dans un contexte économique encore difficile, le 
budget 2025 intègre une politique d’investissement 
porteuse d’avenir, notamment en matière de transition 
énergétique, permettant des économies conséquentes. 

Face à la baisse des dotations et de la hausse générale 
des charges, la question de l’augmentation des taux 
d’imposition locaux s’est posée. 

La Communauté d’Agglomération a remboursé à la 
Commune la somme de 153 000 € au titre de la taxe des 
ordures ménagères qui était, depuis de nombreuses 
années, incluse dans les impôts locaux. 
Deux choix étaient alors proposés à la Commune, soit 
baisser ses taux d’imposition, soit investir dans un projet 
d’intérêt général.
Cette baisse d’impôt n’aurait bénéficié qu’à une petite 
partie de la population actuellement résidante de 

Corcieux mais également aux propriétaires fonciers 
(résidences secondaires, loueurs saisonniers...) non-
habitants de la Commune. 

Le Conseil Municipal a fait le choix d’investir cette 
somme dans un projet d’intérêt général, comme la 
rénovation globale et nécessaire de l’école et ainsi de ne 
pas augmenter ses taux d’imposition.

Nous remercions l’ensemble de nos partenaires (Etat, 
Région, Département, Communauté d’Agglomération, 
CAF...) pour le soutien à nos projets et les subventions 
d’investissement accordées. 

Recettes d'équipement 
(Subventions)

37%

Dotations, fonds divers, 
réserves (FCTVA)

31%

Excédents de 
fonctionnement

0%Emprunts
0%

Virement de la section 
de fonctionnement 
(autofinancement)

24%

Autres
8%

Solde d'exécution
reporté

8%

Locaux publics divers
29%

Equipements sportifs 2%

Voirie 2%
Eclairage public 8%

Travaux, études (rénovation de l'école, de 
cellules commerciales et de logements au 

2/4 Rue de l'Hôtel de Ville...)
51%

INVESTISSEMENT
2 181 902,24 €

 

Dépenses        Recettes 

TEXTES – BUDGET 
 

Le budget 2025 s’équilibre à 2 334 664,74 € en dépenses et en recettes de fonctionnement et à 
2 181 902,24 € en dépenses et en recettes d’investissement.  
Dans un contexte économique encore difficile, le budget 2025 intègre une politique d’investissement 
porteuse d’avenir, notamment en matière de transition énergétique, permettant des économies 
conséquentes.  
Face à la baisse des dotations et de la hausse générale des charges, la question de l’augmentation des 
taux d’imposition locaux s’est posée. 
La Communauté d’Agglomération a remboursé à la Commune la somme de 153 000 € au titre de la 
taxe des ordures ménagères qui était, depuis de nombreuses années, incluse dans les impôts locaux.  
Deux choix étaient alors proposés à la Commune, soit baisser ses taux d’imposition, soit investir dans 
un projet d’intérêt général. 
Cette baisse d’impôt n’aurait bénéficié qu’à une petite partie de la population actuellement résidante de 
Corcieux mais également aux propriétaires fonciers (résidences secondaires, loueurs saisonniers...) 
non-habitants de la Commune.  
Le Conseil Municipal a fait le choix d’investir cette somme dans un projet d’intérêt général, comme la 
rénovation globale et nécessaire de l’école et ainsi de ne pas augmenter ses taux d’imposition. 
Nous remercions l’ensemble de nos partenaires (Etat, Région, Département, Communauté 
d’Agglomération, CAF...) pour le soutien à nos projets et les subventions d’investissement accordées.  
 

 

 

Impôts et taxes
59%

Dotations et participations
30%

Résultat reporté
1%

Autres
10%

Charges à caractère 
général

31%

Charges de personnel 
et frais assimilés

36%

Subventions, participations diverses, 
indemnités

7%

Autofinancement
22%

Autres
4%

FONCTIONNEMENT
2 334 664,74 €

Dépenses        Recettes 
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INFOS  Mairie
RECENSEMENT 
DE LA POPULATION

REVITALISATION 
DU CENTRE-BOURG

LA VIDÉOPROTECTION 
INSTALLÉE

En janvier/février, la Commune devait participer au 
Recensement de sa population. Les 4 agents recenseurs, 
très investis, ont mené un vrai travail de terrain. 
Pour M. DELTOUR, superviseur de l’INSEE, le recensement 
de la population à Corcieux s’est très bien passé. Le 
nombre d’habitants n’est pas sans conséquence sur 
les dotations communales, aussi on peut remercier la 
population d’avoir joué le jeu tout en regrettant que 
certains (peu nombreux) aient mal accueillis les agents 
recenseurs. 

Le taux de personnes n’ayant pas répondu est inférieur 
à 1% (il était de + de 5% en 2019).  Que la population soit 
rassurée, les questionnaires ne donnent lieu à aucun 
contrôle administratif ou fiscal, donc pas de transmissions 
aux impôts ou aux organismes de prestations sociales. 

Dans l’attente des résultats définitifs, l’INSEE préfère  
que l’on parle de « résultats de collecte » ou de « données 
de collecte ».

1 016 logements collectés. Un premier résultat de collecte 
de 1 549 Forfelets (EHPAD inclus), on note donc une 
augmentation de la population depuis le recensement 
de 2019. 

Lancée depuis plusieurs années en partenariat avec 
le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et 
la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-
Vosges, l’étude de requalification du centre-bourg 
menée par le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement) prend en compte l’ensemble 
des aménagements (espace voirie, zones piétons et 
cyclistes, stationnements, végétalisation...)

Des études complémentaires et préalables ont 
été conduites (réflexion sur le stationnement, 
désimperméabilisation des parkings, analyses des 
ouvrages d’art/pont, étude technique du carrefour du 
rond-point,). 

L’objectif est d’avoir une vision sur le long terme, afin 
de prendre en compte les changements climatiques 
et d’envisager un centre-bourg, plus végétalisé, 
commercialement plus attractif et donc plus agréable 
à vivre.
Un maître d’œuvre devra être recruté pour finaliser un 
projet qui devra être concerté avec les habitants.
Cette étude pourra alors se traduire en phase de 
travaux qui ne pourront être réalisés qu’en fonction des 
subventions obtenues. Ce projet s’inscrit pleinement 
dans le dispositif Village d’Avenir.

16 caméras de 
vidéoprotection ont  
été installées sur 
le territoire de la 
Commune. 
L’objectif est d’abord 
de prévenir la 
délinquance (effet 
dissuasion) et d’aider 
la gendarmerie à la 
résolution de délits. 

Le délai de conservation des images est limité à 15 jours. 
Le poste de surveillance est situé dans un local fermé 
disposant d’un contrôle d’accès. 

La réquisition de la gendarmerie est nécessaire pour 
l’utilisation des images. Les travaux ont été financés par 
l’Etat au titre de la DETR (28 960 €) et du FIPD (15 500 €) 
et par la Région (10 340 €).

Éric Rossetti, Joëlle Mougeolle, Laurine Caël et Claude 
Bertrand ont sillonné Corcieux durant quelques semaines. 
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REMISE DE L’INSIGNE DE LA LÉGION 
D’HONNEUR à Jacques CLAVIER

CORCIEUX : 
« AMBASSADRICE DU DON D’ORGANES »

Un courrier du Ministre des Armées du 25 janvier 2024 
l’a officiellement informé de sa nomination au grade de 
chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur 
par décret du Président de la République. 
Cette distinction témoigne de la reconnaissance de la 
Nation pour son engagement au service de la France. 

Entouré de sa famille et de ses proches, des élus 
municipaux, des représentants de la Gendarmerie, de 
nombreux porte-drapeaux et membres d’associations 
patriotiques ainsi que des enfants de l’école primaire, 
Jacques CLAVIER, s’est vu remettre l’insigne de la 
Légion d’Honneur par le Capitaine Matthieu MARIOU, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier au 1er régiment 
de Tirailleurs d’Épinal. 
La Municipalité lui renouvelle ses félicitations et ses 
remerciements. 

Corcieux est devenue ville ambassadrice du don 
d’organes en présence de Christine GREFFIER - Cadre 
coordination de prélèvement au CHU de Nancy ; Pascal 
LEONFORTE - Directeur des soins du Massif des Vosges ; 
Anne BIANCHI - Cadre réseau Biomédecine au CHU de 
Nancy, Valérie JACQUEL - Infirmière coordinatrice au 
prélèvement du don d’organes au CHU de Nancy ainsi 
qu’en présence d’élus locaux, d’association de greffés et 
de forfelets greffés... 

En 2024 et 2025, deux après-midis de sensibilisation ont 
été organisées au collège à destination des élèves de 
3ème. Elles étaient animées par des infirmières du centre 
de prélèvement du don d’organes d’Épinal et de Saint-
Dié et par Alain PARISSE, ancien greffé, venu témoigner 
auprès des jeunes. Un stand a également été tenu lors 
de la dernière collecte de sang.

L’objectif de cette démarche est de sensibiliser chacun 
sur un choix éclairé.
La Municipalité remercie Valérie JACQUEL, infirmière 
coordinatrice au prélèvement du don d’organes au CHU 
de Nancy et native de Corcieux, pour cette initiative, sa 
présence et ses réponses lors du film « Des vies offertes ». 

Merci également Alain PARISSE, pour le don de son 
œuvre d’art symbolisant le don d’organe exposée à 
l’accueil de la Mairie.
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En 2024, la Mairie a remis, lors d’une cérémonie officielle, 
le fanion du Centre de Secours aux Sapeurs-pompiers 
de Corcieux. Symbole de leurs valeurs, de leur unité et 
de leur engagement, le drapeau fait la fierté de l’équipe 
et de la Municipalité qui l’a financé. 
Le 14 juin 2025, la Commune a accueilli le 52ème 
rassemblement départemental des sapeurs-pompiers 
des Vosges auquel participaient notamment Mme la 
Préfète et de nombreuses autorités départementales. 
Défilé, cérémonie officielle, remise de médailles, 
manœuvres et démonstrations ont rythmé cette journée 
bien organisée et réussie.
Nous leur exprimons notre reconnaissance pour leur 
dévouement au quotidien sur notre territoire. 

LES SAPEURS-POMPIERS 
À L’HONNEUR

LES MAMANS 
À L’HONNEUR

La Municipalité est fière 
de compter chaque 
année de nouveaux 
(petits) Forfelets !
 
Ils s’appellent Faustine, 
Charlie, Léon, Évy, Anna, 
Mya, Sophia, Héloïse,  
Ayana et Sophia (n°2). 
Ce sont les bébés 
Forfelets, cru 2023 ! 

Ils s’appellent Cassie, 
Léandre, Marius, Eden, 
Djoyce et Atlas. Ce sont les 
bébés Forfelets, cru 2024 !

Un coffret naissance a été 
offert aux enfants ainsi 
qu’une composition florale 
aux mamans. 
Félicitations aux heureux 
parents.
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MAISONS FLEURIES La Municipalité et la commission remercient et félicitent 
les habitants qui participent à l’embellissement de la 
Commune. 

LAURÉATS 2023

LAURÉATS 2024

LAURÉATS 2025

1ER PRIX : ANTOINE Stéphane et Mme GERARD Nathalie 
Les Gagnants suivants (sans ordre de classement) : 
M. et Mme PERRIN Jean Louis et Martine, M. et Mme 
PETITDEMANGE Noël et Jocelyne, M. et Mme VENET 
Jean-Noël et Brigitte, Mme VALENCE Simone, M. et Mme 
ROBLES Maxime et Marie, M. et Mme VOIGNIER Jean 
Marie et Noelle, M. et Mme DA COSTA Arménio et Maria, 
Mme MOUGEOT Martine, Mme CLEMENT Rachel, M. 
SCHWARTZWALDER Pierre et Mme MARTIN Christiane, 
Mme COUTRET Monique. 

1ER PRIX : M. KALBE Pierre  
Les gagnants suivants (sans ordre de classement) :  
M. et Mme PIERRON Michel et Évelyne, M. SCHAEFFER 
Gérard, Mme THOMAS Éliane, M. et Mme GASPARD Jean-
Yves et Danièle, M. et Mme MARCHAL Paul et Jacqueline, 
M. et Mme MOUGEOLLE Roger et Joëlle, M. et Mme 
JACQUEL Alain et Angélique, M. et Mme COLIN Thierry 
et Catherine, M. et Mme PENTECÔTE Florent et Nathalie, 
M. PIERSON Claude et M. et Mme JEANCOLAS Étienne et 
Nathalie.

1ER PRIX : M. DURAND Marius et Mme THOMAS Rosette. 
Les Gagnants suivants (sans ordre de classement) : M. et 
Mme COLIN Hubert et Régine, M. GENAY Jean François, 
M. et Mme LELASSEUX Gabriel et Géraldine, M. et Mme 
CLEMENT Alain et Céline, M. et Mme GASPARD Jean Yves 
et Danièle, Nature & Paysage, M. et Mme PIERRON Michel 
et Evelyne, Mme FLEURANCE Suzette, M. et Mme REMY 
Yvon et Marie Claire, M. et Mme JACQUEL Bernard et 
Annie et Mme HOUOT Corinne. 

BILAN CHÈQUES LOISIRS SPORT CULTURE JEUNES & SÉNIORS

 

58 jeunes en 2024 et 48 jeunes en 2025 ont bénéficié 
des chèques « Chèques Loisirs Sport Culture ».
L’opération permet aux Forfelets âgés de 3 à 15 ans de 
déduire 30€ de leur licence sportive, culture ou de loisirs.

Pour obtenir cette aide communale en 2026, il faut 
résider à Corcieux, être né entre 2011 et 2023 inclus, 
se licencier dans un club sportif, culturel ou de loisirs 
forfelet et payer le montant de la licence restant dû. 
Sur le même principe, le Conseil Municipal a validé en 
2024 la mise en place des chèques pour les séniors 
de CORCIEUX. Ce dispositif a pour objectif de faciliter 
l’accès aux personnes âgées de 65 ans et +, aux activités 
sportives, culturelles ou de loisirs, dans les associations 
forfelaises. 
74 aînés en 2024 et 78 en 2025 ont bénéficié de cette 
opération, leur apportant une aide de 30€, fortement 
appréciée pour le règlement d’une licence ou d’une 
adhésion à une association. 
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2025 connaît du changement dans les effectifs 
municipaux. L’équipe municipale a le plaisir d’accueillir 
Benoît SAÏ qui occupe le poste de Secrétaire Général, 
précédemment assuré par Grégory LAGARDE. 
Didier GAVOYE, électricien et Pierre BEGEL, agent 
polyvalent ont rejoint l’équipe technique suite au départ 
de Sylvain AUBERT et de Victor VAUDIN. 

Cindy PETIT, chargée de développement du territoire,  
a décidé de se mettre en disponibilité afin de se 
consacrer à d’autres projets.

Nous remercions l’ensemble des agents municipaux 
pour leurs investissements tout au long de l’année. 

L’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) est une obligation dans chaque Commune. 

Ce document constitue un relais entre les politiques 
locales de prévention des risques et celles de gestion 
des situations de crises. 

À l’initiative du Maire, Hélène MAHEU, Nadia MELINE, 
toutes deux adjointes, et Marjorie WILZER, employée 
de mairie, ont travaillé sur ce projet qui comprend entre 
autre : 

-	 l’identification des risques et des enjeux, 
	 en particulier le recensement des personnes 
	 vulnérables ; 

-	 l’organisation assurant la protection 
	 et le soutien des populations ; 

- les moyens d’alerte et d’information de la population ; 

- le document d’information communal 
	 sur les risques majeurs ; 

-	 l’inventaire des moyens propres de la Commune,
	 notamment les moyens d’hébergement 
	 et de ravitaillement de la population… 

Il a été présenté au Conseil Municipal le 7 février 2025. 

Du COTÉ des SERVICES 
MUNICIPAUX

MISE en PLACE 
du PLAN COMMUNAL de SAUVEGARDE



TRAVAUX  Urbanisme
RÉHABILITATION de DEUX CELLULES COMMERCIALES 
et de TROIS LOGEMENTS 
au 2/4 RUE de l’HÔTEL de VILLE

Dans la continuité de ses actions visant à redynamiser le 
centre-bourg, la Commune a entrepris la réhabilitation 
complète du bâtiment sis au 2/4 Rue de l’Hôtel de Ville.

Ce projet permettra de créer deux commerces en rez-
de-chaussée ainsi que trois logements confortables, 
bien isolés (étiquette énergétique B), dans les étages. 
Le projet a également pour objectif la mise aux 
normes obligatoire (défense incendie, accessibilité) et 
d’améliorer la performance énergétique de l’ensemble 
du bâtiment. L’économie d’énergie sera de 60%.

Il est piloté par le cabinet ARCANE ARCHITECTURE 
associé au bureau d’études Les Bientisseurs.
Ces derniers ont rédigé les pièces nécessaires à l’appel 
d’offre qui a été passé avant l’été.

Après analyse des 
offres, le marché a 
été attribué et les 
travaux lancés cet 
été. Le montant des 
travaux répartis en 13 lots est de 767 711,85 HT.
Ces travaux sont soutenus financièrement par l’Etat au 
titre de la DETR (65 600 € + 71 148 € + 22 610 €) et du 
Fonds Vert (122 482 €) et par le Département (8 479 €). 

Une demande de financement auprès de la Région au 
titre du plan CLIMAXION (72 800 €) est également en 
cours d’instruction. 

TRAVAUX de RÉNOVATION GLOBALE de l’ÉCOLE

Jean-Yves PENTECOTE

10

La Commune a décidé de la rénovation énergétique de 
son école construite en 1955 et qui est le bâtiment le 
plus énergivore de la Commune. 
L’objectif est de : 
•	 Réduire les déperditions thermiques conséquences  
	 d’inconfort en période hivernale,
•	 Contrôler les apports solaires qui réduiront l’inconfort  
	 en période estivale
L’économie d’énergie visée est de 60 %.

Un diagnostic du bâti existant et de ses équipements a 
révélé que l’amélioration de la performance énergétique 
doit être complétée par la mise en conformité de 
l’accessibilité PMR (création d’un ascenseur) 
et de la sécurité incendie.

Afin de mettre en œuvre ce projet, nous avions 
recruté dans un premier temps, un maître 
d’œuvre : Nadine STELMASZYCK, architecte 
à Nancy, associée avec le bureau d’études 
I2EF. Celle-ci est malheureusement décédée. 
Un avenant a été signé avec le nouveau 
maître d’œuvre : Antoine PIERRET, Atelier 
Archipel, architecte à Nancy, qui poursuit 
la mission avec le bureau d’études I2EF.

Une première estimation du montant des travaux est de 
1 239 300 € HT. 
Nous pouvons déjà compter sur le soutien financier, de 
l’Etat au titre de la DETR (179 867 €) et du Fonds Vert 
(179 866 €), de la CAF (subvention de 102 342 € et prêt 
à 0% de 43 860 €), de l’Agglomération de Saint-Dié-
des-Vosges au titre du Fonds de Concours (42 339,79 €) 
du programme ACTE CHENE porté par le Pays de la 
Déodatie.

Des dossiers de financement complémentaires sont en 
cours concernant l’accessibilité et la sécurité incendie. 

Plan de reconstruction de l’école. F.B. DE JANKOWSKI. 1949
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Lors de la pré-rentrée, une réunion a été organisée avec 
les enseignants, les agents de la Commune travaillant à 
l’école et Jérôme AOUMEUR, assistant de prévention de 
la circonscription, afin de leur présenter le projet et de 
recueillir leurs observations.

A noter que dans le cadre de la transition énergétique 
la cour de l’école s’est végétalisée avec la plantation 
d’arbres qui permettra d’apporter ombre et ilots de 
fraicheur. Par ailleurs, l’arboretum a été réaménagé avec 
une forêt de Totems réalisée pendant un accueil collectif 
de mineurs (ACM). 

Cette 4ème tranche s’inscrit dans la continuité des travaux 
de rénovation de l’éclairage public initiés depuis 2019.
D’une durée de 4 à 5 mois, les travaux ont débuté en 
septembre et concernent la Route de Bruyères et la Rue 
Pierre Nicole. Les réseaux secs (électricité, téléphone) 
seront totalement enfouis.

Cette rénovation permettra la suppression des lignes 
aériennes et des poteaux téléphoniques et électriques, 
sécurisera les réseaux en cas d’intempéries et apportera 
une plus-value sur l’aspect paysager. L’objectif est un 
gain de consommation estimé à plus de 60%. 

En effet, le système LED mis en place permettra une 
gestion optimisée des périodes d’éclairement (possibilité 
d’abaissement de l’intensité, gestion des horaires).

Ces travaux, dont le montant total est de 409 835,36 €, 
sont financés par le SDEV (Syndicat Départemental 
d’Electricité des Vosges) et la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, qui a accordé 
un Fonds de Concours de 53 212,00 €.
Le reste à charge pour la Commune sera 195 407,22 €.
Ces travaux et leurs financements seront répartis sur 
deux années. 

UNE ÉGLISE À PRÉSERVER

ÉCLAIRAGE PUBLIC : 
4ème TRANCHE

Elément fort du patrimoine bâti de la Commune, l’église 
est un édifice à préserver, c’est pourquoi des travaux 
ont été réalisés ou sont programmés.
L’ancienne chaudière était tombée en panne et n’était 
plus réparable. 
De plus, les nouvelles normes de sécurité incendie ont 
obligé la reprise complète de l’équipement. 

Suite à l’étude réalisée et l’appel d’offre, l’équipement 
mis en place permet un chauffage rapide, efficace et 
très économe. 

L’ensemble des travaux s’élève à 113 429 € financé 
par l’Etat (Fonds Vert et DETR) à hauteur de 75 880 €.  
La Commune des Arrentès participe à hauteur de 10%. 
Le reste à charge pour Corcieux est donc de 33 794,10 €.

En début d’année, le vitrail 
du chœur de très grande 
qualité a fait l’objet de 
consolidations.

Une nouvelle porte 
d’entrée en bois massif, 
a été installée.
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Les travaux d’extension du lotissement du Pré de l’Epine 
avec 14 parcelles entièrement viabilisées sont terminés. 
Le Conseil Municipal a déjà acté la vente de plusieurs 
parcelles et a décidé de nommer cette Rue, Impasse des 
Bleuets.

Dans un cadre verdoyant, proche du centre, le 
lotissement est prêt à accueillir de nouvelles familles. 
Les plans détaillés sont à disposition en Mairie.

Dans le cadre du plan de sécurisation des écarts, une 
réserve incendie a été implantée Route de Bruyères 
permettant ainsi de mieux assurer la défense incendie 
des secteurs de Harifaing, Rennegoutte et La Nolle.

L’étude de faisabilité, soutenue financièrement par 
des fonds de l’ADEME et réalisée par le bureau d’étude 
Epure Ingénierie a centré le projet d’une chaufferie 
collective sur les bâtiments situés à proximité de la Rue 
des sports (Mairie, école, salle des fêtes, dispensaire, 
collège, gymnases...).

La réalisation de cette chaufferie et du réseau de chaleur 
permettrait de substituer l’essentiel de l’énergie gaz par 
de l’énergie plus locale et renouvelable, le bois.
Si l’approche technique est bien cadrée et montre que 
ce projet est réalisable, il ne pourra être mis en œuvre 
qu’en fonction des financements obtenus (Etat, Région, 
Département). 

EXTENSION du LOTISSEMENT 
du PRÉ de l’ÉPINE

SÉCURITÉ INCENDIE 
RÉSERVE d’EAU

ÉTUDE de FAISABILITÉ pour 
une CHAUFFERIE COLLECTIVE
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Après les travaux Rue Robert Marcillat et Routes des 
Voistines, du Champ de Pierre et de Rambaville réalisés 
en 2024, le programme de rénovation et d’entretien de 
voirie s’est poursuivi en 2025 avec les Rues du Docteur 
Jean Poirot, du Château et Route du Bas de la Goutte.
Le montant estimé des travaux est de 22 180 € HT. 
Le Département soutient ce programme de voirie à 
hauteur de 15%. 

Le parking du cimetière a également fait l’objet d’une 
extension avec la création de 30 places supplémentaires 
permettant d’absorber une partie du flux de voitures 
lors des grosses manifestations.

La procédure d’élaboration du PLUiH (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant programme local de 
l’Habitat), décidée par la Communauté d’Agglomération, 
arrive à sa fin.

Le PLUiH est un document d’urbanisme qui fixe 
les règles d’occupation des sols, ainsi que les règles 
de constructions qui s’appliquent à l’ensemble des 
communes de l’Agglomération. Il a pour vocation de 
définir la politique locale de l’habitat sur le territoire 
(rénovation, modification de bâtiments existants, 
constructions nouvelles, publiques et privées…)

Un PLUiH n’est donc pas uniquement un document 
règlementaire définissant des zones constructibles, 
il est un vrai projet de territoire pour les 12 à 15 ans à 
venir. Toutes les règles ne sont d’ailleurs pas figées : le 
PLUiH est un document « vivant » qui peut faire l’objet 
d’adaptations et de modifications.

L’enquête publique, qui permettait de procéder à la 
consultation du public sur le projet, s’est déroulée 
du jeudi 25 septembre 2025 à 9h00 au mercredi 5 
novembre 2025 à midi dans toutes les Communes de 
l’Agglomération. Le dossier d’enquête était également 
consultable en ligne. 
Deux Commissaires enquêteurs ont tenu une 
permanence à Corcieux le jeudi 2 octobre 2025 de  
8h00 à midi.

Les Commissaires enquêteurs étudient actuellement 
toutes les observations reçues. Le PLUiH devrait être 
définitivement adopté par le Conseil Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-
Vosges en janvier 2026.

La Municipalité a déposé des requêtes concernant 
notamment le maintien en zone constructible des 
parcelles comprises dans la zone Nh des hameaux 
de l’ancien PLU, dans la continuité des zones déjà 
construites.

TRAVAUX de VOIRIE

Le PLUiH 
BIENTÔT ADOPTÉ
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SCOLAIRE

Les PASSAGES en CP ET 6ème : DEUX ÉTAPES 
IMPORTANTES dans une SCOLARITÉ

Afin de les préparer à ces étapes 
importantes de leur scolarité, la 
Commune a offert une trousse et un 
dictionnaire aux élèves qui sont entrés 
au CP et une clé USB, une calculette et 
des écouteurs aux futurs 6ème. 

En outre, une place pour le cinéma de 
Corcieux a été offerte à tous les élèves.
Les élèves avec leurs enseignants 
ont été reçus dans la salle du Conseil 
Municipal de la Mairie en présence 
des représentants des Communes, de 
Corcieux, des Arrentès-de-Corcieux et 
de Vienville.

Comme tous les ans, les élèves de CM2 se sont rendus 
à Paris. A l’initiative et organisé par leurs instituteurs, 
Lionel PERRIN et Cyril WITZACK, ce voyage leur permet 
de découvrir, parfois pour la première fois, la capitale et 
ses lieux emblématiques. 

C’est aussi l’occasion d’illustrer et de faire le lien avec 
l’enseignement dispensé au fil de l’année. 
En 2025, les élèves ont fait une visite exceptionnelle au 
Palais de l’Elysée.
Ce voyage étant entièrement financé par la Commune, 
à leur retour, chaque enfant a adressé un courrier de 
remerciement en Mairie. Ceux-ci ont été lus lors d’un 
Conseil Municipal. 

DÉCOUVERTE de PARIS 
et de l’ELYSÉE par les CM2

C’est la RENTRÉE des CLASSES

Hélène MAHEU 

137 enfants ont fait leur rentrée ce 1er septembre à l’école 
de Corcieux. L’académie a décidé, à l’automne 2024, de 
la fermeture d’une classe. 
La forte mobilisation de l’association des parents 
d’élèves, du Maire et du Conseil Municipal, a permis de 
maintenir à Corcieux, l’enseignante Aurélia SCHMITT, 
dont le poste était menacé.
Nathalie CLAUDE, directrice, a succédé à la rentrée 
2024-2025 à Eric MARTIN.

Futurs CP

Futurs 6ème
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Eric MARTIN et Dominique BROCARD ont fait part de 
leurs droits à la retraite.

Deux réceptions ont été organisées en Mairie en leur 
honneur. 

Chaque midi, ce sont environ 70 à 80 enfants qui 
mangent au restaurant scolaire. Un tel effectif 
nécessite un nombre important d’encadrants.

Les repas de qualité sont préparés en circuit plus 
que court, puisqu’ils sont confectionnés à la maison 
de retraite de Corcieux et livrés en liaison chaude par 
l’ADMR. 

Depuis 3 ans, la Commune adhère au dispositif « Cantine 
à 1 € » qui permet ainsi à tous les enfants d’avoir au 
moins un repas qualitatif par jour.

Cet été, le lave-vaisselle 
a été changé. 
D’une capacité plus importante, ce nouvel équipement 
est également plus ergonomique pour les agents 
chargés de la plonge. La CAF des Vosges a financé en 
partie ce matériel. 

L’école municipale des sports de Corcieux poursuit son 
développement et continue de séduire de nombreux 
enfants grâce à une offre sportive variée et adaptée. 

Véritable outil d’éveil et d’apprentissage, elle permet aux 
jeunes de découvrir, progresser et s’épanouir dans un 
cadre à la fois ludique et éducatif.

Pour l’année scolaire 2024/2025, deux évolutions 
marquantes sont venues enrichir le programme. 
L’activité vélo a fait son apparition au printemps, 
intégrée au créneau multisports du lundi, réunissant 
déjà 16 enfants. 

Du côté de la natation, 
face à une forte 
demande, deux groupes 
ont été constitués, 
permettant d’accueillir 
36 nageurs en tout.
La municipalité réaffirme 
sa volonté d’ouvrir ces 
activités au plus grand 
nombre, en maintenant 
un tarif accessible aligné 
sur celui de l’accueil 
périscolaire, afin que chaque enfant puisse bénéficier 
des bienfaits du sport : confiance en soi, motricité, esprit 
d’équipe et plaisir de bouger.

Depuis la rentrée 2025/2026, l’école évolue avec le lundi, 
un véritable programme d’activités sportives tout au 
long de l’année (jeux collectifs, biathlon, sports de 
découverte, vélo). L’activité natation offre un suivi plus 
personnalisé avec le passage d’attestations officielles 
(aisance aquatique et savoir-nager) ainsi que des 
diplômes intermédiaires, afin que chaque enfant puisse 
progresser à son rythme.
Une belle dynamique sportive pour accompagner les 
enfants de Corcieux vers d’avantage d’autonomie, de 
santé et de plaisir partagé ! 

NOUVEAU MATÉRIEL 
au RESTAURANT SCOLAIRE

L’ÉCOLE MUNICIPALE des SPORTS : 
une DYNAMIQUE en PLEIN ESSOR !
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Depuis cette rentrée scolaire, l’accueil périscolaire n’est 
plus assuré le mercredi matin. Cette décision a été 
prise par l’ensemble du Conseil Municipal compte tenu 
du très faible nombre d’enfants accueillis qui nécessitait 
malgré tout la présence d’au moins deux agents. 
En complémentarité avec les activités proposées par 
la Commune, l’association CLE organise désormais un 
accueil des enfants le mercredi matin.

Depuis 3 ans, le Conseil Municipal a décidé de 
mettre en valeur le travail et le sérieux des élèves 
en accordant :

•	 Une prime de 50 € pour les élèves ayant obtenu le  
	 brevet des collèges avec une mention Très Bien ;

•	 Une prime de 80 € pour les bacheliers ayant obtenu  
	 le baccalauréat avec une mention Bien ;

•	 Une prime de 100 € pour les bacheliers ayant obtenu  
	 le baccalauréat avec une mention. Très Bien.

Cette aide est un coup de pouce donné pour 
l’acquisition notamment de matériel et de manuels 
scolaires. 4 jeunes ont été récompensés en 2024 et 
12 en 2025.

TABLEAU d’HONNEUR

Depuis la rentrée scolaire 2024-2025 les centres aérés 
(ou accueils collectif de mineurs) sont assurés par 
l’association LOR’ANIM.

Association bien implantée sur le territoire, LOR’ANIM 
propose en collaboration étroite avec la Mairie, des 
activités diversifiées et de qualité durant les petites et 
grandes vacances. 

Du CHANGEMENTS aux ACM 
(accueils collectifs de mineurs)

L’Association Les Papillons entend lutter contre toutes 
les formes de maltraitances faites aux enfants en leur 
offrant un outil de libération de la parole par l’écrit.
« La boîte aux lettres Papillons », a été installée dans le 
couloir périscolaire. 

Elle est accessible pour tous les élèves de l’école 
primaire et du périscolaire. Toutes les classes ont été 
ainsi sensibilisées à ce dispositif.

DISPOSITIF PAPILLONS : 
« SI TU NE PEUX PAS LE DIRE, ÉCRIS-LE »

ADAPTATION des HORAIRES 
du PÉRISCOLAIRE
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CULTURE  Sport  VIE ASSOCIATIVE

Le NOUVEAU STADE de FOOT
DONNE SATISFACTION

Matthieu COLLIN

Inauguré en 2024, le nouveau terrain synthétique, 
après une année d’utilisation répond pleinement à 
ses attentes. De nombreux joueurs ont depuis foulé le 
gazon et tous reconnaissent que c’est un équipement 
de qualité qui permettra la pratique du foot en toute 
saison.
Il permet au Racing Club de Corcieux d’avoir les moyens 
de former les plus jeunes et d’engager une équipe 
féminine.
Les conditions et le temps d’entretien sont optimisés, 
puisqu’il est nécessaire de passer uniquement une 
brosse. Cet équipement permet d’éviter les arrosages,  
les épandages d’engrais et les tontes régulières. 

Vous étiez très très nombreux à la soirée food-trucks  
du 13 juillet, placée cette année sous le thème  
« Ambiance Disco 80 » et animée par le DJ Ludovic 
CHOPAT.

Clou de la cérémonie, le feu d’artifice a connu quelques 
problèmes techniques, qui n’ont pas gâché la fête qui 
s’est poursuivie dans une superbe ambiance.

Nous avons fait part de notre mécontentement au 
prestataire qui, en forme de dédommagement, nous a 
offert le feu d’artifice tiré (et bien réussi cette fois) lors  
du dernier marché nocturne le 21 août. 

SOIRÉE FOOD-TRUCKS

Portes Ouvertes du RCC en mai 2025
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MARCHÉ du PATRIMOINE & SOIRÉE des BÉNÉVOLES

LA VIE ASSOCIATIVE en IMAGES

Pour la première fois cette année, la Municipalité 
avait fait le choix de mettre en valeur le « patrimoine 
humain » à l’occasion des Journées Européennes du 
Patrimoine. Le 27 septembre, 12 associations forfelaises 
étaient réunies dans la Rue des Sports afin de se faire 
connaître, de partager leurs passions, leurs actions, leurs 
projets associatifs. 

À leurs côtés, une vingtaine d’artisans du territoire : 
pâtisserie, travail du bois, peinture, dentelle, poterie, 
brasserie, apiculture… des créateurs mis à l’honneur qui 
font la fierté de Corcieux et de ses alentours. 

En soirée, un repas de « mise à l’honneur des bénévoles 
associatifs » venait clôturer cette journée. Un moment 
très convivial où chaque bénévole était invité à 
rencontrer d’autres bénévoles, et où certains ont pu 
être mis à l’honneur par leur propre club pour leur 
dévouement, leur longévité, leur implication… 

L’occasion de rappeler que la Commune apporte son 
soutien aux nombreuses associations forfelaises, en leur 
accordant aides financières (subventions) et techniques 
(moyens humain et matériel). 

L’édition 2025 du Festi’Forge a été un vrai succès 
notamment grâce à la mobilisation d’une équipe de 
bénévoles et au soutien de la Commune. 

La soirée de concerts comme la présence de nombreux 
forgerons ont permis un afflux important de visiteurs 
venus de Corcieux ou des villages voisins mais également 
des touristes venus de plus loin. 

Représentation des Compagnons du Neuné. 

On trouve de tout aux vide-greniers organisés 
par les associations Amitié Franco-Italienne, 

l’USFEN ou encore CLE. 

Assemblée Générale du comité de Ski du Massif 
des Vosges en présence du président de la 

Fédération Française de ski. 

FESTI’FORGE 2025



Le 6 JUIN à CORCIEUX : 
UNE DATE GRAVÉE DANS LES MÉMOIRES

HENNEFÊTE ABRITE 
« LA MONTAGNE ET SES HOMMES »

La commémoration des événements du 6 juin est 
toujours un moment fort dans l’année. Temps fort de 
2024, une exposition, la projection du film de Jacques 
CUNY et la création d’un jeu de l’oie rappelant la 
chronologie des faits ont été proposés.

Jacques CUNY, photographe et vidéaste, mais aussi 
ancien professeur, n’a rien perdu de son désir de 
transmettre. 

Il nous a légué une vingtaine de photographies 
argentiques le temps d’une exposition. 

« La montagne et ses hommes » : un héritage que la 
nature nous offre à travers ses hommes qui, au fil du 
temps, ont cultivé leur savoir-faire pour récolter un 
savoir être. 

Une cérémonie s’est déroulée 
au Monument aux Morts en 

présence de la chorale des 
Chants Follets et des enfants 

du conservatoire Olivier 
DUCHAIN pour perpétuer le 

devoir de mémoire. 
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DU CÔTÉ 
DU PÔLE CULTUREL :

Rencontre avec ... Rencontre avec ... 

L’inutile de Nicolas Turon :  de Nicolas Turon : un journal utile

La kermesse des  écoles écoles et l'animation  l'animation Partir en livre en images

Dans le cadre de son partenariat avec la Médiathèque 
des Vosges, le pôle culturel a élaboré un programme 
d’animations entièrement gratuit et pour toute la 
famille sur le thème des « Rencontre avec… Voyager 
autrement ». 

De nombreux rendez-vous étaient proposés (dégustation, 
jeux et ateliers, projection de documentaire « Dans la 
roue du Petit Prince » pour les élèves, projection-débat 
autour du documentaire « La Grand messe ».

Un projet remarquable et loin d’être INUTILE ! Porté par 
le CTEAC (Contrat d’Éducation Artistique et Culturelle) 
de la Communauté d’Agglomération, le projet était 
ambitieux, extraordinaire… 

Durant 6 semaines entre 
février et juin, l’artiste- 
écrivain-comédien, 
Nicolas TURON, 
a sillonné, accompagné 
de 5 artistes d’horizons 
différents, nos routes 
du Val de Neuné. 

Les Arrentès de Corcieux, Barbey-Seroux, Biffontaine, 
Les Poulières, Corcieux, La Houssière, La Chapelle 
devant Bruyères, Vienville et Gerbépal : nous avons 
tous eu notre N° de l’INUTILE ! Favorisant la rencontre, 
privilégiant les échanges humains ; c’est en mélangeant 
savamment écriture, dessin, musique, photographie, 
que les portraits, les histoires, les talents, le passé, les 
espoirs… 

BREF. Toutes ces « petites choses », d’apparences  
« inutiles » nous révèlent la grandeur et la beauté de 
notre territoire. Ayant pour objectif d’investir et de cibler 
la jeunesse, nombre d’enfants et de jeunes adultes 
ont pris part à la réalisation de ces 6 numéros uniques  
(centre de loisirs de Corcieux, élèves et stagiaires 
habitants le Val de Neuné, élèves des écoles du 
secteur…) sans compter les interviews réalisés lors des 
déambulations de Nicolas TURON ! 

À projet exceptionnel, restitution exceptionnelle 
et souvenirs d’exceptions.



LA VIE ASSOCIATIVE 
EN IMAGES

ATELIERS PREMIÈRES LECTURES

Briques    FamilyFamily

En février s’est tenue la première édition du concours 
Briques Family, organisée conjointement par 
l’association Briques Animations et la Municipalité. 
Le principe du concours : 20 binômes inscrits, chacun 
composé d’un adulte et d’un enfant, 2 épreuves : 
construire la « maison idéale » et réaliser le « bateau le 
plus lourd » (sans qu’il ne coule !). Dans une ambiance 
bon enfant, les 40 coéquipiers, soutenus par un public 
nombreux et curieux, se sont prêtés au jeu qui se voulait 
avant tout être un moment intergénérationnel !

Des ateliers de constructions libres étaient proposés le 
matin, accompagnés d’une exposition tenue par des 
amateurs de « petites briques » du secteur. 

Dans le cadre du projet 
« Voyager autrement », 
une animation Pixels 
intergénérationnelle 
intitulée « Voyager en 
enfance » a réuni les 
résidents de la maison 
de retraite et des enfants 
de Corcieux.

Depuis quelques mois, Pascale, agent du pôle culturel, 
accueille les tout-petits (0-6 ans) accompagnés de leurs 
parents, grands-parents, nounous… pour un moment 
détente autour de la lecture d’albums jeunesse suivi de 
jeux adaptés. Ces ateliers sont libres, ouverts à tous sans 
conditions et gratuits ! 

N’HÉSITEZ PAS À LES REJOINDRE EN 2026 :
Vendredis 9 et 23 janvier / vendredis 6, 14 et 27 février 
/ vendredis 13 et 27 mars / vendredis 10 et 24 avril / 
vendredi 22 mai / vendredis 5 et 19 juin / vendredi 3 juillet 
à 10h00 au Pôle Culturel. 

Halloween 2024 de l’Association des Parents d’Elèves (APE)
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LE CENTRE-BOURG 
REPREND DES COULEURS

BIENVENUE à nos NOUVEAUX 
COMMERÇANTS & ENTREPRENEURS

Soucieuse de redynamiser le centre-ville, la Commune 
se félicite de l’ouverture des établissements suivants :

- Le restaurant « Le Commerce d’Ophélie » 
	 géré par Ophélie STOUVENEL, en mai 2024,

-	Le traiteur « Double M Traiteur » géré par Malaury  
	 GEGOUT et Mathieu GRAH, en décembre 2024,  
	 au 6 Rue de l’Hôtel Ville, propriété communale qui leur  
	 a depuis été vendue. L’ancien fournil a été aménagé  
	 en laboratoire moderne et spacieux.

-	Le bar « Aux Folies Forfelaises » géré par Sandra  
	 HUNSICKER, en juin 2025,
A noter que dans son objectif de redynamisation du 
centre-bourg, la Commune avait décidé de racheter la 
licence IV du précédent « Bar du Centre ». Cette licence 
est louée au nouveau bar.

-	Le salon de tatouage « Max K-tatoo », géré par Maxime  
	 WINDAL en janvier dernier, qui intégrera une cellule  
	 commerciale au 2/4 Rue de l’Hôtel de Ville,

-	La reprise du salon « Toustyles Coiffure » par Mélanie  
	 HAOUY,

-	L’entreprise « As de Carreau », gérée par Thibaut MARY,  
	 spécialisée dans l’aménagement de bâtiment, 

-	Harald BOSCH, maître artisan réparation, vente  
	 d’instrument de musique à vent pour la Maison Périnet. 

VIE LOCALE Environnement Gilles MOUGEOLLE

Maître Aurélie SIMON MARCELIN, ancienne clerc de 
notaire, a prêté serment le 16 juin et succède à Maître 
Nadine POIROT en qualité de Notaire. 

Nous leur souhaitons 
une bonne installation 

et une activité prospère 
sur notre Commune.
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La recette d’un succès : organisation millimétrée, 
animations musicales, artistiques, familiales et surtout 
gratuites ! 

Bonne ambiance, météo clémente, forte affluence 
des habitants de Corcieux, du secteur et des touristes, 
satisfaction des exposants, moments de convivialité et 
points de retrouvaille pour déguster un casse-croûte et 
une bière locale et découvrir le savoir-faire des artisans 
locaux.

SAISON EXCEPTIONNELLE 
pour les MARCHÉS NOCTURNES

PROJET d’INSTALLATION d’un SUPERMARCHÉ  
À CORCIEUX, où en est-on ?

La question est régulièrement posée et un projet initié 
par COLRUYT FRANCE devrait déjà être concrétisé.

Rappelons que COLRUYT avait décidé d’investir à 
Corcieux, l’acquisition foncière était faite, le projet était 
monté, les autorisations d’urbanisme étaient accordées, 
Monsieur le Maire avait signé le permis de construire en 
2023... Mais le dépôt d’un recours par un voisin contre le 
projet, non encore jugé actuellement par le tribunal, a 
suspendu la construction. 

Aujourd’hui, le groupe COLRUYT a décidé de céder 
ses magasins et ses projets en France. Pour autant, le 
projet d’installation d’un supermarché n’est pas tombé 
à l’eau, COLRUYT FRANCE et la Commune de Corcieux 
conjuguent leurs efforts pour trouver un nouvel 
investisseur, même sous une autre enseigne.

A noter que dans cette optique, la Commune de 
Corcieux et la Communauté d’Agglomération de Saint-
Dié-des-Vosges ont initié une révision simplifiée du 
PLU de Corcieux afin « d’être en capacité de répondre 
favorablement à un projet d’implantation d’un 
bâtiment commercial ».

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération a porté 
également une autre révision simplifiée du PLU 
de Corcieux afin « d’être en capacité de répondre 
favorablement à un projet d’installation d’une 
chaufferie biomasse sur le site de LACTALIS Corcieux ».
Conformément aux réglementations, les dossiers de 
modification ont été mis à disposition du public du  
7 juillet au 22 août 2025. 
Le Conseil communautaire de l’Agglomération a délibéré 
favorablement sur ces deux révisions simplifiées du  
PLU le 8 septembre 2025. 

Par ailleurs, M. le Maire a reçu le 16 octobre avec 2 
adjoints un commerçant intéressé pour reprendre en 
indépendant l’ancien magasin SPAR en début 2026. 
Expérimenté dans ce type de commerce, il gère déjà 
avec son frère une supérette dans un autre département. 
Les négociations avec le groupe Casino et leur banque 
sont en cours de finalisation. Evoqué avec eux, ce projet 
de commerce VIVAL en plein centre bourg pourrait être 
complémentaire avec l’implantation d’un supermarché 
avec station essence à l’entrée de Corcieux. M. le Maire 
a fait le lien avec des partenaires financiers afin de 
soutenir leur projet.  
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Une nouvelle association est née : 
Les Gravières Forfelaises, 
présidée par Marc LABOUREL.

La Commune a mis à disposition gratuite 
l’exercice du droit de pêche aux étangs des 
Gravières.  

La volonté de renforcer le foncier communal dès qu’une 
occasion se présente est toujours maintenue.

Courant 2024, il a été soumis au régime forestier 27 
parcelles. Il reste 21 parcelles à soumettre au régime 
forestier. De quoi pérenniser de futures recettes 
provenant de ventes de bois. 

FORÊTS

La Commune des Arrentès-de-Corcieux rencontre 
des problèmes de qualité d’eau sur son réseau 
communal. Plusieurs analyses ont montré des taux 
de PFAS supérieurs aux normes de qualité entrainant 
l’interdiction de consommation de cette eau par arrêté 
de Mme la Préfète.

Voici des informations sur la situation de Corcieux.
Des analyses sont régulièrement réalisées sur l’eau de 
notre réseau (prélèvement au robinet). Ces prélèvements 
sont réalisés par l’ARS (Agence Régionale de Santé) 
émanation de l’Etat et analysés par le laboratoire 
EUROFINS. Ces résultats sont mis au tableau d’affichage 
à la Mairie à disposition du public.

Outre les analyses systématiques (microbiologie, pH, 
minéralisation, chlore...) des analyses plus ponctuelles 
sont réalisées comme la recherche de pesticides.
C’est aussi le cas des PFAS (PER-ET POLYFLUOROAL-
KYLEES). La dernière analyse (prélèvement du 23 mai 
2025 à 9h16) a donné les résultats suivants : La norme 
de qualité supérieure étant de 0,10 ; le résultat sur la 
somme des 20 substances PFAS est de 0,005. Sur les 20 
substances PFAS les taux varient de 0,002 à 0,005. 

La conclusion de l’analyse est la suivante : 
« Eau d’alimentation conforme aux exigences de 
qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres 
mesurés. »

QUALITÉ DE L’EAU

Environnement
UNE NOUVELLE 
ASSOCIATION DE PÊCHE
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PRÉVENTION des CHUTES et GYMNASTIQUE 
ADAPTÉE pour METTRE en MOUVEMENT 
nos SÉNIORS

CCAS  Santé

Le CCAS et ses membres s’investissent 
pour mener des actions sociales, 

de santé et de solidarité 
à destination de tous.

À l’initiative d’Audrey (AGIRC ARRCO) et en partenariat 
avec le CCAS de Corcieux, un forum sur la Prévention 
des chutes à destination des séniors s’est tenu à la Salle 
des Fêtes.

Amandine et Victor (UFOLEP), Thomas (APS Vosges) 
et 14 intervenants ont répondu aux questions et aux 
besoins des 113 seniors présents à cette journée.

Suite à ce forum, 27 personnes participent au gymnase, 
les mardis matins, dans une belle ambiance aux ateliers 
de gymnastique adaptés et personnalisés proposés par 
le MouvTruck - UFOLEP. 

Beau succès des 4 ateliers sur : la vue, le goût et 
l’odorat, l’audition et le toucher proposés aux séniors 
par Christelle GILE, chargée de projets prévention santé 
(Mutualité Française), Marion, animatrice du Forfe’lien et 
le CCAS. 

Les échanges lors de ces ateliers ont permis aux aînés 
d’en comprendre davantage sur les 5 sens (défauts, 
pathologie, signes d’alerte, solutions...) le tout, dans la 
bonne humeur, évidemment !

CAFÉ de la PRÉVENTION SENSORIELLE

Nadia MELINE

ATELIER VITALITÉ 
Les CLÉS d’une BONNE SANTÉ

Dans le cadre du Contrat Local de Santé, l’ASEPT 
Lorraine a mis en place un cycle de 6 ateliers Vitalité, à 
destination des personnes de 60 ans et plus. 

Ces ateliers, ludiques, interactifs et axés sur la 
convivialité, sont animés par Yasmina THIERY, animatrice 
spécifiquement formée au programme Vitalité. 
Ils permettent aux 16 participants (atelier complet ! c’est 
encore un succès) de mieux comprendre les clés d’une 
bonne santé et d’agir concrètement pour améliorer leur 
qualité de vie.
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Une animation a également été proposée autour de la 
table magique (Tovertafel), dispositif interactif conçu 
pour stimuler les capacités cognitives, motrices et 
sensorielles.

Les résidents ont ainsi pu prendre part à une série 
d’activités ludiques aux vertus thérapeutiques.

Les résidents ont également pu découvrir le Maestro, 
installation musicale interactive ainsi que des 
lunettes de réalité virtuelle... une manière de voyager 
autrement. 

Il n’y a pas d’âge pour sauver des vies ! 
Ils étaient 24, âgés de 10 à 80 ans, à participer aux deux 
séances de « gestes qui sauvent » mises en place par le 
CCAS en partenariat avec les pompiers de la Commune.

24 citoyens volontaires, attentionnés et curieux 
désormais formés «aux bons gestes» ! 

Le CCAS organise régulièrement des rencontres 
intergénérationnelles à l’EHPAD (Pâques, après-midi  
« jeux de société », animation Pixels...). Ces bons moments 
de complicité, de rires et d’échanges entre nos enfants 
et nos aînés sont appréciés de tous ! 

LES GESTES QUI SAUVENT

ANIMATIONS 
à la MAISON de RETRAITE
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OCTOBRE ROSE

Corcieux s’est mobilisé le samedi 5 octobre 2024 avec 
un riche programme d’activités en partenariat avec de 
nombreuses associations locales, des bénévoles, des 
membres du CCAS, l’EHPAD de Corcieux et Bruyères et 
l’entreprise Président.

À cette occasion, Nathalie et Valérie, agents du service 
périscolaire, ont proposé aux enfants de se mobiliser eux 
aussi pour cette noble cause en confectionnant de belles 
décorations qui sont venues égayer la manifestation.

Grâce à cette belle action collective, un chèque de  
2 610 € a été remis à la ligue contre le cancer. 

Cette année 2025, l’association Zumba en collaboration 
avec les marcheurs des Gais Godillots ont organisé une 
marche qui a permis de collecter 1 800 €. 

La Commune a décidé de relancer la collecte de 
soutiens-gorge.

Grâce à la forte mobilisation notamment du club de 
foot local (230 pièces) et de l’AS Vanémont (170 pièces) 
ce sont au total 625 soutiens-gorge qui ont été remis à 
l’hôpital Saint-Charles à Saint-Dié-des-Vosges. 
Le Rotary club local se charge de les convertir en don, à 
hauteur de 1 € par article, au profit de la Ligue contre le 
cancer. 
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Plus de 80 aînés et 7 résidents de la maison de retraite 
étaient présents au traditionnel repas des aînés, édition 
2024.

75 aînés, 6 conjoints et 11 résidents de la maison de 
retraite se sont réunis le 19 octobre 2025 avec autant de 
joie et de plaisir que s’il s’agissait du Réveillon puisque le 
thème de la journée était Noël !

Tous ravis de pouvoir une fois de plus se retrouver, 
papoter, danser, manger, rire, fêter la fin de l’année, 
ensemble ! 

Forts de leur audace et de leur folie, les lutins du CCAS 
ont, une fois de plus, offert un moment magique aux 
aînés forfelets.

Paulette JESSEL, 102 ans, et Yvan CAËL, 92 ans, doyens 
du jour ont été mis à l’honneur. 

Cette journée festive 
fut très appréciée de tous.

Les lutins du CCAS ont poursuivi leurs actions en 
distribuant les bons d’achats de 30 € (utilisables 
dans les commerces ou chez les artisans forfelets) aux 
aînés qui ne se sont pas rendus au repas de Noël.

Les résidents de l’EHPAD ont eu droit à un cadeau de 
Noël accompagné d’une jolie carte lors d’une après-
midi festive animée cette année par la chorale des 
Chants Folets. 

Les AÎNÉS RAVIS de se RETROUVER 
AUTOUR d’un REPAS

Les LUTINS du CCAS 
POURSUIVENT leurs ACTIONS
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BOÎTE aux LETTRES 
du PÈRE NOËL

BOURSE AU PERMIS 
DE CONDUIRE

CINÉ-GOÛTER : 
un ENTRACTE RÉSERVÉ aux AÎNÉS 

RÉPITDÉODAT 
une PLATEFORME de RÉPIT 
pour les AIDANTS

En 2024, 11 jeunes âgés de 15 à 20 ans au jour de la 
demande et résidant à Corcieux depuis au moins six 
mois ont obtenu une bourse au permis de conduire d’un 
montant de 200 €.

N’oubliez pas d’en faire la demande ! 

Ce sont près de 80 aînés qui ont répondu présents à 
l’opération « ciné-brioche » organisée par le CCAS.

En première partie d’après-midi, le film « En fanfare » 
a conquis les oreilles, les cœurs et a unanimement ému 
l’assistance ! Un goûter convivial a été servi à la salle des 
fêtes. 

Les papotages sont discrets, les souvenirs et anecdotes 
reviennent, le goûter dégusté, les avis partagés, les 
nouvelles sont prises, on se donne rendez-vous à une 
prochaine fois… 

Ce dispositif de l’ARS (Agence Régionale de Santé) a 
pour objectif de venir en soutien aux aidants. 
L’aidant est une personne non professionnelle qui 
vient en aide, à une personne dépendante de son 
entourage pour les activités de la vie quotidienne. 
Le proche aidé peut être un conjoint, un enfant, un 
parent, ou un ami, atteint d’une perte d’autonomie, 
d’une maladie neurodégénérative ou d’un handicap. 

Un temps d’échange est organisé une fois par mois 
à l’EHPAD du forfelet (Contact au 06 69 95 06 48 
www.soutenirlesaidants.fr) 

La boîte aux lettres du Père Noël a de nouveau été 
installée devant la Mairie pour le plaisir des petits et des 
grands. 

Comme chaque année, le petit homme rouge et son 
lutin se font une joie de répondre à tous les enfants.
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SANTÉ :
Le PÔLE MÉDICAL DEVIENT MAISON de SANTE 
et L’OFFRE de SOIN s’ÉTOFFE

Poursuivant leur engagement au Pôle Médical, les 
professionnels de santé ont fait aboutir leur demande  
de labellisation « Maison de Santé Pluriprofessionnelle » 
de la maison médicale. 

Pour les patients, les avantages sont :
•	 une offre de soins de proximité ;
•	 un lieu de prise en charge la plus globale possible ;
•	 une continuité de soins tout au long de l’année ;
•	 un parcours de soins simplifié.

Nous sommes heureux de l’installation de Coline 
GUERLET, kinésithérapeute.

Le cabinet d’infirmières de Christiane LEMARQUIS a été 
repris par Delphine SELLIER et Corinne MAILLOT. David 
LAMOURIC intégrera le cabinet courant 2026. 

Nous leur souhaitons à tous la bienvenue et nous les 
remercions de leur investissement pour la santé des 
habitants. 

Cette année, le CCAS de Corcieux organisait le « Parcours 
du Téléthon » en parallèle du Marché de Saint-Nicolas. 
Une boucle de 650 m à réaliser une ou plusieurs fois, 
seul ou en groupe, et en échange d’une participation de 
3€, une boisson chaude était offerte. 

Le « Téléthon Forlelet » c’est aussi des associations, des 
entrepreneurs, des (très) jeunes partenaires ; qui ont 
une fois de plus prouvé leur solidarité ! La Municipalité 
remercie chaleureusement : l’association CLE, l’Amicale 
des Parents d’Élèves, l’USFEN, le club des Eglantines, le 
club d’athlétisme, l’Attelage Passion du Neuné, l’Atelier 
Forfelet et les entreprises Tchizz Voyages, Lalevée Simon, 
et Marcillat, ainsi que les enfants de l’école primaire qui 
ont tous contribué à la réussite de ce Téléthon Forlelet 
2025 et ont permis de remettre un don de 2 846,50€  
à l’AFM Téléthon !  

TÉLÉTHON FORFELET

Les écoliers ont parcouru 258 km pour le Téléthon. 



31

CALENDRIER des manifestations 2026

JanvierJanvier
- Vendredi 9 : Vœux du Maire
- Vendredi 23 : Soirée pyjama en famille
	 Pôle culturel
- Vendredi 23 & samedi 24 : Représentation  
	 de théâtre – Troupe de La Baffe
- Dimanche 25 : Tournoi de Futsal au profit 
	 des Restos du Coeur par l’AS Vanémont
- Samedi 31 : Bal vénitien - Amitiés Franco-Italiennes

FévrierFévrier
- Samedi 7 : Repas dansant - ASM Basket
- Dimanche 8 : Concours de Scrabble 
	 Association ARC
- Dimanche 8 : Tournoi de Futsal 
	 Racing Club Corcieux
- Samedi 14 : Spectacle « Phèdre ! » - CASSDV

MarsMars
- Dimanche 1er : Concours de belotte 	 
	 Club des Églantines
- Vendredi 6 & samedi 7 : Représentation 
	 de théâtre Compagnons du Neuné
- Mercredi 11 : Collecte de Sang
- Weekend des 13 – 14 et 15 : Représentation  
	 de théâtre – Compagnons du Neuné
- Dimanches 15 et 22 : Élections municipales 2026
- Dimanche 15 : Kid Cross – Athlétique Club Corcieux
- Weekend des 20 et 21 : Représentation de théâtre 		
	 Compagnons du Neuné
- Du 25 au 31 : Fête du court-métrage !
- Samedi 28 : Après-midi Planétarium en SDF 
	 par l’Association CLE
- Dimanche 29 : Représentation de théâtre 
	 Compagnons du Neuné

AvrilAvril
- Du 1er au 7 : 
	 Les indices de « Ginette la Poule » ! CCAS
- Samedi 4 : Représentation de théâtre 
	 Compagnons du Neuné 
- Mercredi 8 : Kermesse de Pâques  
	 intergénérationnelle à l’EHPAD – CCAS
- Samedi 4 : Repas dansant – Société de chasse
- Dimanche 5 : Vide-greniers  
	 Amitiés Franco-Italiennes
- Samedi 11 : Bal des conscrits – La Forfelaise
- Dimanche 26 : Journée Nationale du Souvenir  
	 des Victimes de la Déportation

MaiMai
- Vendredi 1er : Loto du Muguet – Association CLE
- Vendredi 8 : Commémoration de l’Armistice  
	 du 8 mai 1945
- Dimanche 24 : Marché aux puces – USFEN
- Vendredi 29 : Fête des voisins – Association CLE
- Samedi 30 : Anniversaire du pôle culturel – 10 ans !
- Samedi 30 : Spectacle « Je suis trop vert ! »  
	 CASSDV

JuinJuin
- Mercredi 3 : Kid athlé – Athlétique Club Corcieux
- Samedi 6 : Commémoration des Événements  
	 du Soulèvement du Maquis de Corcieux
- Weekend des 12, 13 & 14 : Rallye Grand Est
- Samedi 13 : Portes ouvertes du RCC  
	 Racing Club Corcieux
- Jeudi 18 : Commémoration de l’Appel 
	 du 18 juin 1940
- Samedi 20 : Soirée DJ – Amitiés Franco-Italiennes
- Samedi 27 juin : Kermesse des écoles

JuilletJuillet
- Jeudis 9, 16, 23 & 30 : Marchés nocturnes animés 
- Lundi 13 : Soirée food-trucks & feux d’artifice
- Weekend des 18 & 19 : Festival des forgerons  
	 Festi’Forge

AoûtAoût
- Mercredi 5 : Collecte de sang
- Jeudis 6, 13 & 20 : Marchés nocturnes animés
- Samedi 15 : Vide-greniers / Vide-jardins  
	 Associations CLE
- Dates à définir : Fête foraine
- Date à définir : Concours de labour  
	 Jeunes Agriculteurs
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